
ATELIER-DINER ZYLLOO 
CONSULT 2019
Certification aux normes internationales en 
République Démocratique du Congo pour quelle 
finalité ?



La République Démocratique du Congo accuse une absence de la culture de la 
normalisation qui a été remarqué par plus d’un spécialiste dans le domaine, à en 
croire les récents rapports de l’Association pour la Promotion de la Métrologie et la 
Normalisation. La formation et la certification qui sont des corollaires à la normalisation 
se trouvent ainsi ignorer dans la production et l’offre des biens et services en République 
Démocratiques du Congo. 

Afin de contribuer à inverser la tendance à ce constat, les efforts de l’Office Congolais 
de Contrôle (organisme national de métrologie, de normalisation, de certification, 
responsable de la protection des consommateurs en favorisant l’interaction entre 
consommateurs et producteurs conformément à la législation congolaise) et des 
autres organisations engagées dans la promotion de la métrologie et la normalisation 
en République Démocratique du Congo doivent être appuyés et soutenues par des 
initiatives tendant à faire le relais d’information auprès du grand public sur les activités 
de normalisation et de certification dans le pays. 

La firme Canadienne PECB (Professional Evaluation and Certification Board) est un 
organisme de certification procédant à la certification des personnes, des systèmes 
de management, et des produits pour un large éventail de normes internationales et 
spécialement les normes ISO. PECB est accrédité par l’IAS (International Accreditation 
Service) envers les normes ISO/IEC 17024, ISO/IEC 17021-1, ISO/IEC 17065.

ZYLLOO CONSULT est un Bureau d’études et conseil établi en République 
Démocratique du Congo qui est partenaire de PECB dans l’organisation des formations 
et la certification des personnes, des produits et des systèmes de management des 
organisations aux normes internationales. 

PECB, à travers ZYLLOO CONSULT en République Démocratique du Congo, 
souhaite aider les professionnels et les organisations à faire preuve d’engagement et 
de compétence en leur fournissant une formation précieuse, une évaluation et une 
certification selon des normes internationales rigoureuses et reconnues. La mission 
de PECB relayée par ZYLLOO CONSULT en République Démocratique du Congo est 
de fournir à ses clients des services complets qui inspirent la confiance, l’amélioration 
continue, démontrent la reconnaissance et profitent à la société dans son ensemble. 
Partant de l’idée selon laquelle la qualité suppose l’existence d’un référentiel commun à 
tous les agents économiques, c’est-à-dire des normes préétablies, il est donc important 
de s’intéresser, en amont, à la normalisation et en aval, aux procédures de certification 
qui en découlent. 

C’est dans cet ordre d’idées et à l’occasion de festivités de fin d’année que le Bureau 
ZYLLOO CONSULT organise un Atelier-Dîner au tour du thème de « la certification aux 
normes internationales en République Démocratique du Congo pour quelle finalité ?

CONTEXTE

OBJECTIFS ET ATTENTES DE L’ATELIER-DINER2
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Cet atelier-dîner vise à vulgariser l’utilisation des normes internationales, spécialement 
les normes ISO, par les professionnels et les entreprises. Il constituera un cadre 
d’échange et de réflexion entre les experts de la normalisation et la certification et les 
professionnels des entreprises. 

Prendre connaissance des modules des formations 
disponibles à l’international dans les normes ISO

Comprendre davantage le rôle de l’Office Congolais 
de Contrôle en tant que membre de l’ISO

L’atelier-dîner permettra aux participants de:
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DE LA TENUE DE L’ATELIER DINER 3

3.1 Le lieu et la date de l’événement

Echanger des vœux de fin d’année et nouer des contacts  d’affaires

Comprendre les procédures de certification des personnes et des systèmes 
de management des organisations aux normes internationales

Intérioriser la problématique de la normalisation en République Démocratique 
du Congo et saisir les bénéfices de la certification aux normes internationales

L’atelier dîner se tiendra au restaurant 
VIP de l’hôtel Invest de Presse situé à 
côté de la cité de la Radio et Télévision 
nationale Congolaise (RTNC), le 27 
décembre 2019 de 19H00 à 21H00. 

Les thèmes ci-après seront abordés à travers des présentations des experts en provenance 
des institutions spécialisées :  

 ▪ Vue d’ensemble sur la normalisation : genèse et perspectives 

 ▪ Normes internationales : quelles perspectives pour 
la République Démocratique du Congo ?

3.2 Les orateurs et les thèmes des présentations

 ▪ ISO et ses membres : rôle singulière de l’Office Congolais de Contrôle 

 ▪ La certification aux normes international pour quel intérêt ?

 ▪ L’application des normes du Codex Alimentarius dans le contexte 
industriel de la République Démocratique du Congo

Dans le cadre des présentations relatives à ces thèmes, les promoteurs de l’atelier-dîner 
à savoir ZYLLOO CONSULT et son partenaire OCC auront l’occasion de présenter en 
détail leurs structures, missions et services.

L’atelier-dîner sera rehaussé par des présentations des experts en provenance des 
institutions ci-après:

Office Congolais de 
Contrôle (OCC)

Ministère de 
l’Industrie/Comité 
National de la 
Normalisation

Professional 
Evaluation and 
Certification 
Board (PECB)

Zylloo Consult

Autres présentateurs 
indepéndants (chercheurs et 
professeurs d’universités)

Association pour 
la Promotion de 
la Métrologie et 
la Normalisation 
(APROMEN)
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L’atelier-dîner s’adresse à tous les professionnels et entreprises ainsi que les institutions 
traitant des questions de la normalisation, la certification et la formation relative aux 
normes internationales. Les personnes et organisations désireuses de prendre part à 
ce dîner peuvent :

 ▪ S’enregistrer en ligne sur le site de ZYLLOO 
CONSULT www.zylloo.com; et/ou

 ▪ Solliciter une carte d’invitation au près du Bureau ZYLLOO 
CONSULT situé à l’adresse indiquée au bas de cette brochure.

Vous pouvez effectuer votre paiement par les moyens ci-après : 

Paiement cash
Transferts mobiles par 
Airtel Money, Mpesa 

et Orange Money

Paiement en ligne 
par PayPal

L’atelier-dîner ZYLLOO CONSULT 2019 sera également l’occasion de reconnaître les 
personnes et les entreprises qui se seront certifiées dans les normes internationales 
au courant de l’année, à travers la remise des certificats de reconnaissance à cet effet. 

Les personnes et les entreprises qui auront obtenues une certification internationale 
dans une normes ISO au courant de l’année 2019 sont priées de prendre contact avec 
le Bureau ZYLLOO CONSULT en vue de les lister parmi les participants à décerner un 
certificat de reconnaissance.

ZYLLOO CONSULT

217, Avenue Nyangwe, Lingwala, Kinshasa, RDC

Téléphones : (+243) 854 323 665 / 812 191 997 

WhatsApp : (+243) 992 235 117 / 854 323 665 

E-mail : info@zylloo.com

Web : www.zylloo.com 

Personnes de contact :
 ▪ Augustin Kasala, Directeur Commercial, akasala@zylloo.com 

 ▪ Cezzy Kanionga, Consultant Principal, cezzykanionga@zylloo.com

3.3 La participation à l’atelier-dîner 3.5 Informations sur le paiement des frais de 
participation

3.4 Remise des certificats de reconnaissance Contact

La participation aux frais d’organisation est fixée à 50 $US pour les singletons et 75 $US 
pour les couples. En plus des échanges scientifiques, des contacts d’affaires et du buffet 
de dîner offert, les participants auront également droit à une détente de l’humour par un 
artiste comédien de la place.  

Pour le paiement cash, vous pouvez vous rendre à notre bureau situé au 217, Nyangwe, 
Lingwala. Pour le paiement par transfert mobile, utilisez les numéros ci-après : Airtel-
Money 0970670870 ; Orange-Money 0893082406 ; Mpesa 02456650. Une fois votre 
paiement effectué, veuillez nous envoyer la notification de transfert par mail ou par 
WhatsApp aux contacts indiqués ci-après. Si vous avez choisi le paiement en ligne par 
PayPal, nous vous enverrons une facture PayPal par mail ou directement par courrier 
au lieu que vous aurez indiqué . Nous vous enverrons votre carte d’invitation après que 
nous ayons reçu votre paiement.
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